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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Le Parti Fusion exige une enquête approfondie sur la suspension des vols de Sunrise Airways
Le Parti Fusion des sociaux-démocrates haïtiens exprime sa profonde préoccupation face à la décision de la compagnie Sunrise Airways de suspendre tous ses vols à destination et en provenance de Port-au-Prince. La compagnie évoque des motifs strictement liés à la sécurité pour justifier cette mesure, alors même que les autorités aéronautiques affirment que le trafic aérien se poursuit normalement dans la capitale.
Le Parti Fusion s’interroge : s’agit-il réellement d’une suspension motivée par l’insécurité, ou d’une manœuvre destinée à écarter toute concurrence et préserver un monopole sur le marché aérien national ? Cette interrogation se renforce à la lumière des antécédents financiers de la compagnie.
En effet, depuis l’entrée de Sunrise Airways dans l’espace aérien haïtien, les taxes payées par les passagers n’ont jamais été versées dans les caisses de l’État. Sous le gouvernement d’Ariel Henry, des responsables auraient tenté d’obtenir un effacement pur et simple de cette dette significative, une démarche qui, selon nos informations, a été catégoriquement refusée. Cet épisode soulève de sérieuses préoccupations quant au respect des obligations fiscales et réglementaires de la compagnie.
Par ailleurs, selon les informations communiquées le dimanche 23 novembre 2025 par l’Office national de l’aviation civile (OFNAC), un appareil de Sunrise Airways présente un impact visible sur sa structure. Ce constat ressort des premières vérifications effectuées par les autorités compétentes. Malgré cet incident, l’OFNAC informe que les opérations aériennes à Port-au-Prince se poursuivent sans interruption et que des mesures de sécurité renforcées ont été mises en place.
Face à ces éléments contradictoires et aux questions soulevées, le Parti Fusion demande qu’une enquête rigoureuse, indépendante et transparente soit menée en urgence par les autorités concernées. Il est indispensable d’établir si la suspension de vols repose uniquement sur des considérations sécuritaires, ou si elle dissimule d’autres motivations, notamment la volonté de protéger des intérêts privés au détriment de l’État et des usagers.
Le Parti Fusion rappelle que le secteur aérien constitue un pilier stratégique pour la mobilité des citoyens et la stabilité économique du pays. Toute décision affectant ce secteur doit être justifiée, documentée et exempte de tout soupçon.
Le Parti réaffirme son engagement en faveur de la transparence, de la bonne gouvernance et du droit de la population à une information claire, fiable et accessible.
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